
Sujet : Demande d'avis, AEu : projet CH pont de Verdun (rivière Ariege)-phase d'examen et de

consulta"on.

De : BARBIEUX Steeve - DDT 09/SER/EAU <steeve.barbieux@ariege.gouv.fr>

Date : 07/04/2026 à 16:15

Pour : "sd09@o;.gouv.fr" <sd09@o;.gouv.fr>, bobel philippe <bobel.philippe@wanadoo.fr>,

ARS-OC-DD09-PGAS <ARS-OC-DD09-PGAS@ars.sante.fr>, Julie.DURAND@ars.sante.fr,

christophe.laille@ars.sante.fr, drac.occitanie@culture.gouv.fr, sage.bvpa@ariege.fr, REY Stéphanie

(Cheffe de l'unité biodiversité-forêt) - DDT 09/SER/BioFor <stephanie.rey@ariege.gouv.fr>, NOYES

Thibault - DDT 09/SER/BioFor <thibault.noyes@ariege.gouv.fr>, BLOT Philippe - DDT 09/SER

/BioFor <philippe.blot@ariege.gouv.fr>, MAGDELAINE <maJhieu.magdelaine@eau-adour-

garonne.fr>, jean-luc.scharffe@eau-adour-garonne.fr, laurent garmendia <lgarmendia@peche-

ariege.com>, "allan.yoJe" <allan.yoJe@peche-ariege.com>

Copie à : LE BOULCH Victor (Responsable de l'unité) - DDT 09/SER/EAU <victor.le-

boulch@ariege.gouv.fr>, BLANQUET Pascal - DDT 09/SER <pascal.blanquet@ariege.gouv.fr>,

DHUMIERES Carole (référente droits d'eau-hydroélectricité) - DDT 09/SER/EAU

<carole.dhumieres@ariege.gouv.fr>

Bonjour,

Dans le cadre de la phase d'examen et de consulta�on, la procédure d'autorisa"on

environnementale permet de consulter les services experts.

Je vous sollicite au "tre de l'ar"cle D.187-17-1 du code de l'environnement afin de recueillir votre

avis sur le projet visé en objet (soumis à évalua"on environnementale).

La fédéra"on départementales des AAPPMA est pour sa part sollicitée au "tre du 6° de l'ar"cle 7

de l'annexe à l’arrêté du 16 janvier 2013 fixant les statuts types des fédéra"ons départementales

des AAPPMA.

Un délai de 45 jours vous est accordé afin de me faire parvenir votre contribu"on, elle devra donc

me parvenir au plus tard pour le 23 mai 2026.  CeJe contribu"on doit le cas échéant intégrer les

demandes d’informa"ons complémentaires nécessaires pour s'assurer du respect des intérêts

protégés au "tre des ar"cle L.181-3 et L.181-4 du code de l'environnement.

Pour votre réponse, afin de garan"r une con"nué de service, je vous remercie de meJre en copie :

ddt-spe@ariege.gouv.fr

Cordialement.

Steeve BARBIEUX
Hydroélectricité - Continuité - AEP
SER/EAU
Direction Départementale des Territoires de l'Ariège

1 rue Fenouillet 09000 FOIX
Tel : +33 561021573
www.ecologie.gouv.fr

Direction Départementale des
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-------- Message transféré --------

Sujet :Demande d'avis, AEu : projet CH pont de Verdun (rivière Ariege)-phase de

complétude et de régularité.

Date :Thu, 29 Jan 2026 16:59:34 +0100

De :BARBIEUX Steeve - DDT 09/SER/EAU <steeve.barbieux@ariege.gouv.fr>

Organisa�on :DDT 09/SER/EAU

Pour :sd09@o;.gouv.fr <sd09@o;.gouv.fr>, bobel philippe

<bobel.philippe@wanadoo.fr>, BLOT Philippe - DDT 09/SER/BioFor

<philippe.blot@ariege.gouv.fr>, REY Stéphanie (Cheffe de l'unité biodiversité-forêt) -

DDT 09/SER/BioFor <stephanie.rey@ariege.gouv.fr>, NOYES Thibault - DDT 09/SER

/BioFor <thibault.noyes@ariege.gouv.fr>, SCOTTI Karine (Responsable de l'unité) -

DDT 09/SER/RISQUES <karine.scoU@ariege.gouv.fr>, JEAN François - DDT 09/SER

/RISQUES <francois.jean@ariege.gouv.fr>, CHEVALIER Bertrand-A (Responsable du

pôle d'instruc"on des autorisa"ons d'urbanisme) - DDT 09/SAUH/ADS

<bertrand.chevalier@ariege.gouv.fr>, GUACANEME Ernesto (Instructeur) - DREAL

Occitanie/DE/DBO <ernesto.guacaneme@developpement-durable.gouv.fr>,

DAMIRON Hélène (Cheffe de Division) - DREAL Occitanie/DE/DBO

<helene.damiron@developpement-durable.gouv.fr>, MAGDELAINE

<maJhieu.magdelaine@eau-adour-garonne.fr>, ARS-OC-DD09-PGAS <ARS-OC-

DD09-PGAS@ars.sante.fr>, Julie.DURAND@ars.sante.fr,

drac.occitanie@culture.gouv.fr

Copie à :LE BOULCH Victor (Responsable de l'unité) - DDT 09/SER/EAU <victor.le-

boulch@ariege.gouv.fr>, DHUMIERES Carole (référente droits d'eau-

hydroélectricité) - DDT 09/SER/EAU <carole.dhumieres@ariege.gouv.fr>

Bonjour,

Dans le cadre de la phase de complétude et de régularité, la procédure d'autorisa"on

environnementale permet de consulter les services experts.

Je vous sollicite donc afin de recueillir votre avis sur la complétude et la régularité du dossier visé

en objet concernant la ou les procédures dont vous avez la charge de l'instruc"on. Un délai de

trois semaines vous est accordé afin de me faire parvenir votre contribu"on, en conséquence elle

devra me parvenir au plus tard pour le 19 février 2026.

Le cas échéant, votre service sera de nouveau consulté sur ce dossier, pour une lecture plus

approfondie avec un délai de 45 jours, durant la phase d'examen et de consulta"on.

Je vous informe qu'en premier approche, et sauf élément nouveau qui ressor"rait durant la phase

de complétude, la consulta"on du public sera effectuée en parallèle de la consulta"on des services

(durant la phase 2 : examen et consulta"on).
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Pour votre réponse, afin de garan"r une con"nuité de service, je vous remercie de meJre en copie

:

ddt-spe@ariege.gouv.fr

Cordialement.

--

Steeve BARBIEUX
Hydroélectricité - Continuité - AEP
SER/EAU
Direction Départementale des Territoires de l'Ariège

1 rue Fenouillet 09000 FOIX
Tel : +33 561021573
www.ecologie.gouv.fr

Direction
Départementale
des Territoires de
l'Ariège

PRÉFET
DE L'ARIÈGE

-----------------------------------------------------------------------------------------------------
Le message a été envoyé avec Mélanissimo. Ses pièces jointes sont
accessibles
(pour la durée définie à l'envoi) uniquement depuis l'interface de
l'application.

Pièces jointes:
Demande autorisation environnementaleV1.pdf
Dossier d'annexes.pdf
Mandat dépot.pdf

-----------------------------------------------------------------------------------------------------

Le message a été envoyé avec Mélanissimo. Ses pièces jointes sont accessibles

(pour la durée définie à l'envoi) uniquement depuis l'interface de l'applica"on.

Pièces jointes:

Demande autorisa"on environnementaleV2(sans annexe).pdf

Dossier d&#39;annexes.pdf
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